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PREAMBULE 
 
Le présent règlement a été élaboré en application de l’article L.2121-8 du Code général des 
Collectivités territoriales (CGCT), sur proposition du Maire. 
 
Il a pour objet de définir et d’aménager les modalités d’exercice des attributions du Conseil municipal 
ainsi que celles relatives au fonctionnement des différentes commissions créées par le Conseil 
municipal. 
 
Il vise à préciser les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) pour permettre 
une organisation optimale des travaux de l’assemblée communale, notamment dans la phase 
préparatoire des dossiers à soumettre aux délibérations des élus. 
 
Il veille à favoriser l’information et l’expression de tous les Conseillers Municipaux selon les moyens 
disponibles de la collectivité. 
 
CHAPITRE I - Réunions du Conseil municipal 
 
ARTICLE 1er - Périodicité des séances 
 
Conformément à l’article L.2121-7 du CGCT, le Conseil municipal se réunit au moins une fois par 
trimestre. Il peut également se réunir et délibérer à titre définitif, dans un autre lieu situé sur le 
territoire de la commune, dès lors que ce lieu ne contrevient pas au principe de neutralité, qu’il offre 
les conditions d’accessibilité et de sécurité nécessaires et qu’il permet d’assurer la publicité des 
séances.  
Conformément à l’article L.2121-9 du CGCT, le Maire peut également le réunir chaque fois qu’il le juge 
utile.  
Il est tenu de le convoquer dans un délai maximal de trente jours quand la demande motivée lui en est 
faite par le représentant de l’Etat dans le Département ou par le tiers au moins des membres en 
exercice du Conseil municipal. 
En cas d’urgence, le représentant de l’Etat dans le Département peut abréger ce délai. 
 
Conformément à l’article L.2121-7 du CGCT, lors du renouvellement général des conseils municipaux, 
la première réunion se tient de plein droit au plus tôt le vendredi et au plus tard le dimanche suivant 
le tour de scrutin à l’issue duquel le conseil a été élu au complet. Conformément aux dispositions de 
l’article L.2121-7 du Code Général des Collectivités Territoriales, dans les communes de 3 500 
habitants et plus, la convocation est adressée aux membres du conseil municipal trois jours francs au 
moins avant celui de cette première réunion. 
  
Les réunions du Conseil municipal ont lieu en Mairie, dans la salle du Conseil municipal dénommée 
Salle Simone Veil, 43 rue du Général De Gaulle. Si pour des raisons exceptionnelles la salle Simone Veil 
ne peut être utilisée, les réunions du Conseil municipal peuvent avoir lieu sur un autre site de la ville 
en respectant les conditions nécessaires à la bonne tenue de celles-ci. 
Les réunions du Conseil municipal peuvent également se tenir en téléconférence (visioconférence), 
dans le respect du cadre légal en vigueur.  
 
Il est en outre précisé qu’au cours des séances du Conseil municipal tenues au moyen de la 
téléconférence ou bien organisées en présentiel, il pourra être procédé aux votes des délibérations par 
système de vote électronique (par boitiers ou via une application Smartphone) dans le respect de la 
réglementation en vigueur. 
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Chaque fois qu’il le juge utile, une conférence des Présidents des groupes composant le Conseil 
municipal ou de leurs représentants peut être convoquée par le Maire. 
 
ARTICLE 2 - Ordre du jour 
 
L’ordre du jour est fixé par le Maire. 
Il est reproduit sur la convocation et porté à la connaissance du public par affichage sur les panneaux 
situés à côté de l’Hôtel de Ville et publication sur le site internet de la ville. 
Les affaires inscrites à l’ordre du jour sont préalablement soumises pour instruction aux commissions 
compétentes sauf décision contraire du Maire ou motivée par les délais. 
Ainsi, l’ordre du jour est énoncé et débattu point par point, toutefois, le Maire peut procéder, dans le 
cadre du vote, au regroupement de certains points de même nature ou encore soumettre au vote un 
point supplémentaire ajouté à l’ordre du jour en début de séance dès lors qu’il est motivé par un 
impératif de délai. 
 
ARTICLE 3 - Convocation 
 
Conformément à l’article L.2121-12 du CGCT, toute convocation est faite par le Maire, cinq (5) jours 
francs avant la séance. 
 
En cas d’urgence, le délai de convocation peut être abrégé par le Maire sans toutefois pouvoir être 
inférieur à un (1) jour franc. 
 
Le Maire en rend compte dès l’ouverture de la séance au Conseil municipal qui se prononce sur 
l’urgence et peut décider le renvoi de la discussion pour tout ou partie à l’ordre du jour d’une séance 
ultérieure. 
 
La convocation est accompagnée de l’ordre du jour indiquant les questions présentées, des rapports 
de présentation des affaires soumises à délibération constituant la note explicative de synthèse 
prévue par l’article L2121-12 du CGCT et éventuellement d’annexes pour la bonne compréhension de 
l’affaire soumise au vote. La convocation fait l’objet d’un affichage sur les panneaux administratifs et 
d’une publication sur le site internet de la Ville, et est mentionnée au registre des délibérations. 
La convocation, les notes explicatives de synthèse et les annexes éventuels sont adressées par voie 
dématérialisée à l’adresse électronique du Conseiller municipal.  Cet envoi dématérialisé est 
horodatée pour preuve de la date d’envoi et respect du délai de convocation.  
Toutefois, cette convocation peut encore être adressée par écrit, sous format papier, au domicile des 
conseillers municipaux (ou à une autre adresse s’ils en font le choix), notamment dans le cas de la 
convocation au conseil d’installation, dans la mesure où les élus n’ont pas encore obtenu la création 
de leur compte et le matériel informatique adéquate pour la réception dématérialisée de la 
convocation et des notes de synthèse.  
 
La convocation précise la date, l’heure et le lieu de la réunion, qui se tient en principe à la mairie. 
 
ARTICLE 4 – Accès aux dossiers préparatoires et projets de contrats et de marchés 
 
Tout membre du Conseil municipal a le droit, dans le cadre de sa fonction, d’être informé des affaires 
de la Commune qui font l’objet d’une délibération.  
 
Durant les cinq (5) jours précédant la séance, les Conseillers municipaux peuvent obtenir auprès de la 
Direction des Affaires Juridiques la mise à disposition, uniquement sur place, des dossiers 
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préparatoires, aux jours et heures ouvrables de la Mairie. En dehors de ces horaires, les Conseillers 
municipaux qui voudront consulter ces mêmes dossiers devront le faire sur rendez-vous fixé auprès de 
la Direction des Affaires juridiques. 
 
La Commune assure la diffusion de l’information auprès de ses membres élus par les moyens 
matériels qu’elle juge les plus appropriés. 
 
Conformément à l’article L. 2121-12 du Code général des collectivités territoriales, si la délibération 
concerne un contrat de service public, le projet de contrat ou de marché accompagné de l’ensemble 
des pièces peut à la demande du conseiller intéressé être mis à la disposition de celui-ci dans les 
mêmes conditions que précédemment. 
 
Dans tous les cas, les dossiers soumis à délibération seront tenus en séance à la disposition des 
membres de l’Assemblée. 
 
ARTICLE 5 - Débat d’orientations budgétaires et délibérations budgétaires 
 
Le budget de la Commune est proposé par le Maire et voté par le Conseil municipal. 
 

Conformément à l’article L.1612-26 du CGCT, le maire présente à l'assemblée délibérante, dans un 
délai de dix semaines précédant l'examen du budget, un rapport sur les orientations budgétaires de 
l'exercice, les engagements pluriannuels envisagés, la structure et l'évolution des dépenses et des 
effectifs ainsi que sur la structure et la gestion de la dette.  

Par ailleurs, conformément à l’article L. 2312-1 du CGCT, ce rapport précise notamment l'évolution 
prévisionnelle et l'exécution des dépenses de personnel, des rémunérations, des avantages en nature 
et du temps de travail. Il fait l'objet d'une transmission au représentant de l'Etat dans le département, 
d'une publication sur le site internet de la Ville et d'un débat à l'assemblée délibérante, dont il est pris 
acte par une délibération spécifique.  

La commune transmet le rapport au président de l'établissement public de coopération 
intercommunale dont elle est membre. 

Le projet de budget de la collectivité territoriale est préparé et présenté par le maire qui est tenu de le 
communiquer aux membres de l'assemblée délibérante les rapports correspondants, douze jours au 
moins avant l'ouverture de la première réunion consacrée à l'examen de ce budget. 

Le budget primitif, le budget supplémentaire et les décisions modificatives sont votés par l'assemblée 
délibérante. 

 
Il est précisé que, conformément à l’article L. 1612-24 du CGCT, préalablement aux débats sur le 
projet de budget, le maire présente un rapport sur la situation en matière d'égalité entre les femmes 
et les hommes au sein des différents services de la collectivité territoriale, ainsi que sur les politiques 
qu'elle mène, en cette matière, sur son territoire et les orientations et programmes de nature à 
améliorer cette situation.  
 

Par ailleurs, conformément à l’article L. 1612-12 du CGCT, l'approbation des comptes de la collectivité 
territoriale est constituée par le vote de l'organe délibérant sur le compte financier unique présenté 
par le maire. Le vote de l'organe délibérant approuvant les comptes doit intervenir au plus tard le 30 
juin de l'année suivant l'exercice. Le compte financier unique est approuvé si une majorité des voix ne 
s'est pas dégagée contre son adoption. 



 

6 
Adoption en Conseil municipal du 30 mars 2026 

 

Il est rappelé que, conformément à l’article L.2121-14 du CGCT, dans les séances où le compte 
financier unique du maire est débattu, le conseil municipal élit son président. Dans ce cas, le maire 
peut, même s'il n'est plus en fonction, assister à la discussion ; mais il doit se retirer au moment du 
vote. 

 
De même, il est rappelé que les élus membres faisant partie du Conseil d’Administration d’une 
association ou bien intéressés à une affaire qui en fait l’objet, conformément à l’article L.2131-11 du 
Code Général des Collectivités Territoriales, ne peuvent pas prendre part au vote de la délibération 
correspondante. 
 
Par ailleurs, à l’occasion du vote du budget, et conformément à l’article L.2143-1 du CGCT, un budget 
participatif des conseils de quartier affectant une partie du budget de la Ville, peut être voté pour 
permettre la réalisation de projets citoyens destinés à améliorer le cadre de vie des quartiers.  
 
 
ARTICLE 6 - Indemnités de fonction des élus 
 
Conformément à l’article L. 2123-24-2 du Code général des collectivités territoriales, le montant des 
indemnités de fonction que le conseil municipal alloue à ses membres peut être modulé en fonction 
de leur participation effective aux séances plénières et aux réunions des commissions dont ils sont 
membres. La réduction éventuelle de ce montant ne peut dépasser, pour chacun des membres, la 
moitié de l'indemnité pouvant lui être allouée. 
 
Ainsi, en cas d’absences consécutives non justifiées à six séances du conseil municipal et aux 
commissions municipales, une mensualité d’indemnité ne sera pas versée.  
 
 
CHAPITRE II - Commissions Permanentes  
 
ARTICLE 7 – Commissions municipales 
 

 Constitution 
Le Conseil municipal peut former des commissions chargées d’étudier les questions soumises au 
Conseil soit par l’administration soit à l’initiative d’un de ses membres. 
 
Elles sont convoquées dans les huit jours qui suivent leur nomination, ou à plus bref délai sur la 
demande de la majorité des membres qui les composent. Lors de la 1ere réunion, les membres de la 
commission procèdent à la désignation du vice-président qui peut les convoquer et les présider si le 
Maire est absent ou empêché. 
 
Le Conseil municipal a décidé la création de trois (3) commissions permanentes, présidées et 
convoquées par le Maire. Il en a ainsi fixé le nombre et désigné ses membres en respectant le principe 
de représentation proportionnelle, et ce, au scrutin secret, sauf si le conseil municipal, à l’unanimité, y 
a renoncé. 
 
La composition de ces commissions respecte le principe de représentation proportionnelle au plus fort 
reste pour permettre l’expression pluraliste des élus au sein de l’assemblée communale. 
Intitulés et compositions des trois commissions comme suit : 
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I. Première Commission : Affaires financières – 15 membres dont le Président, des vice-Présidents, et 
un membre de chaque groupe d’opposition. 

 
II. Deuxième Commission : Affaires des services à la population - 15 membres dont le Président, des vice-

Présidents et un membre de chaque groupe d’opposition. 
 

III. Troisième Commission : Affaires techniques - 15 membres dont le Président, des vice-Présidents et 
un membre de chaque groupe d’opposition. 
 
Dans leurs domaines d’attributions, elles sont chargées d’étudier les questions soumises au Conseil 
municipal. 
 

 Fonctionnement 
Les convocations aux Commissions, précisant la date, l’heure, le lieu, seront adressées à chaque 
membre concomitamment à l’envoi de l’ordre du jour du Conseil municipal et des projets de rapports 
de présentation des points à l’ordre du jour du Conseil municipal. 
La convocation accompagnée de l’ordre du jour, est donc adressée à chaque conseiller membre de 
chaque commission au minimum trois (3) jours francs avant la tenue de la réunion. 
 
Elles ont vocation à examiner au fond toutes les affaires de leur ressort et particulièrement les 
dossiers soumis au Conseil municipal pour délibération. 
 
Les commissions n’ont pas pouvoir de décision et émettent de simples avis ou formulent des 
propositions. En cas de besoin, le Président peut procéder à un vote indicatif à main levée pour la 
détermination de l’avis de la commission. 
 
L’ensemble des affaires soumises au conseil municipal peut être préalablement étudiée par une 
commission. 
 
Elles se réunissent à chaque fois que le Président le juge nécessaire. 
 
Les séances des commissions ne sont pas publiques. Toutefois, le Maire peut inviter toute personne 
qualifiée extérieure au Conseil municipal à participer à une réunion pour recevoir d’elle toute 
information utile à l’avancement des travaux. 
 
A la discrétion du Maire, les réunions ont lieu à l’Hôtel de Ville ou en téléconférence.  

Conformément à l’article L. 2121-22-1 A du code général des collectivités territoriales, le Maire peut 
donc décider que les réunions des commissions convoquées en application de l'article L. 2121-22 se 
tiennent en plusieurs lieux, par visioconférence. 

Lorsque la réunion de la commission se tient entièrement ou partiellement par visioconférence, il en 
est fait mention dans la convocation. 

 

  Accès aux dossiers et droit d’information des Conseillers municipaux 
 
Après réception des convocations les dossiers des commissions sont tenus en Mairie à la disposition 
de tous les Conseillers qui en feront la demande pour toute information complémentaire et dans les 
conditions prévues à l’article 4. 
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ARTICLE 8 : Commission d’appel d’offres 
 
La commission d'appel d'offres, organe constitué suite à une délibération du Conseil municipal, est 
régie par les dispositions des articles L. 1411-5 et L. 1414-2 du Code général des collectivités 
territoriales. 
 
Son rôle est principalement de choisir le titulaire des marchés publics dont la valeur estimée hors taxe 
est égale ou supérieure aux seuils européens publiés au Journal officiel de la République française. 
 
Ses règles de fonctionnement sont arrêtées dans un règlement intérieur approuvé par l’assemblée 
délibérante.  
 
ARTICLE 9 - Commission des concessions 
 
Le fonctionnement de cette commission est régi par l’article L.1411-5 et suivants du CGCT. 
 
La commission permanente des concessions est composée de l’autorité habilitée à signer la 
convention de délégation de service public ou de son représentant, désigné par arrêté municipal, 
assurant le rôle de président, et par cinq membres de l’assemblée délibérante élus en son sein à la 
représentation proportionnelle au plus fort reste. Selon les mêmes modalités, il est procédé à 
l’élection de suppléants en nombre égal à celui des membres titulaires.  
 
Le comptable de la Ville et un représentant du service en charge de la concurrence siègent également 
à la commission avec voix consultative. 
 
Peuvent participer à la commission, avec voix consultative, un ou plusieurs agents de la collectivité 
territoriale désignés par le président de la commission, en raison de leur compétence dans la matière 
qui fait l’objet de la délégation de service public. 
 
Au vu de l’avis de la commission, l’autorité habilitée à signer la convention engage librement toute 
discussion utile avec une ou des entreprises ayant présenté une offre. Elle saisit l’assemblée 
délibérante du choix de l’entreprise auquel elle a procédé. Elle lui transmet le rapport de la 
commission présentant notamment la liste des entreprises admises à présenter une offre et l’analyse 
des propositions de celles-ci, ainsi que les motifs du choix du candidat et l'économie générale du 
contrat de délégation de service public.  
 
Ses règles de fonctionnement sont arrêtées dans un règlement intérieur approuvé par l’assemblée 
délibérante. 
 
 
ARTICLE 10 : Commission communale pour l’accessibilité aux personnes handicapées 
 
Elle est composée notamment des représentants de la commune, d'associations ou organismes 
représentant les personnes handicapées pour tous les types de handicap, notamment physique, 
sensoriel, cognitif, mental ou psychique, d'associations ou organismes représentant les personnes 
âgées, de représentants des acteurs économiques ainsi que de représentants d'autres usagers de la 
ville. 
Cette commission dresse le constat de l’état d’accessibilité du cadre bâti existant, de la voirie, des 
espaces publics et des transports. Elle établit un rapport annuel présenté en Conseil municipal et fait 
toutes les propositions utiles de nature à améliorer la mise en accessibilité de l’existant.  
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Le rapport présenté en Conseil municipal est transmis au représentant de l’Etat dans le département, 
au Président du Conseil départemental, au conseil départemental consultatif des personnes 
handicapées, ainsi qu’à tous les responsables des bâtiments, installations et lieux de travail concerné 
par le rapport. 
Cette commission organise également un système de recensement de l’offre de logements accessibles 
aux personnes handicapées. 
Le Maire préside la commission et arrête la liste de ses membres par arrêté municipal. 
 
 
CHAPITRE III – Les Instances de concertation et consultatives 
 
ARTICLE 11 : Commission consultative des services publics locaux 
 
Conformément à l’article 1413-1 du CGCT, la Ville crée une commission consultative des services 
publics locaux pour l’ensemble des services publics qu’elle confie à un tiers par convention de 
délégation de service public ou qu’elle exploite en régie dotée de l’autonomie financière.  
 
Cette commission (CCSPL), présidée par le Maire ou son représentant, comprend des membres de 
l’assemblée délibérante désignés dans le respect du principe de la représentation proportionnelle, et 
des représentants d’associations locales, nommés par l’assemblée délibérante. En fonction de l’ordre 
du jour, la commission peut, sur proposition de son président, inviter à participer à ses travaux, avec 
voix consultative, toute personne dont l’audition lui paraît utile.  
 
La commission examine chaque année sur le rapport de son président : 

- Le rapport, mentionné à l’article L.1411-3 du CGCT, établi par le délégataire de service public,  
- Un bilan d’activité des services exploités en régie dotée de l’autonomie financière. 

 
Elle est consultée pour avis par l’assemblée délibérante sur :  

- Tout projet de délégation de service public, avant que l’assemblée délibérante se prononce sur 
le principe de la délégation, 

- Tout projet de création d’une régie dotée de l’autonomie financière, avant la décision portant 
création de la régie,  

- Tout projet de partenariat avant que l’assemblée délibérante ne se prononce sur le principe de 
recours à un contrat de partenariat. 

 
Le président de la commission consultative des services publics locaux présente à son assemblée 
délibérante ou à son organe délibérant, avant le 1er juillet de chaque année, un état des travaux 
réalisés par cette commission au cours de l’année précédente.  
 
Les travaux de la commission donnent lieu chaque année à l’élaboration d’un rapport qui est transmis 
au maire et communiqué par celui-ci aux membres de la commission ainsi qu’au conseil municipal, 
pour examen. 

 
ARTICLE 12 : Conseils de quartier 
 
Conformément aux articles L. 2122-2-1, L.2122-18-1 et L. 2143-1 du CGCT, la mise en place de conseils  
de quartier s’inscrit dans une démarche générale de renforcement de la démocratie participative et 
constructive de la commune. Ils ont un rôle consultatif et d’initiative sans pouvoir de décision. 
 
 
Le Conseil municipal fixe librement la dénomination, la composition, les modalités de fonctionnement 
du conseil de quartier ainsi que le périmètre de chacun des quartiers constituant la commune.  
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Chacun d’eux est doté d’un conseil de quartier dont la composition et les modalités de 
fonctionnement ont également été fixées par le Conseil municipal. 
 
Ces conseils de quartier peuvent être consultés par le Maire et peuvent lui faire des propositions sur 
toute question concernant le quartier ou la ville. Le Maire peut les associer à l’élaboration, à la mise 
en œuvre et à l’évaluation des actions intéressant le quartier, en particulier celles menées au titre de 
la politique de la Ville.  
 
Ils sont l’instrument de démocratie permettant de recueillir l’avis des quartiers. A ce titre, le Maire 
peut les consulter pour l’élaboration, la mise en œuvre et l’évaluation d’actions intéressant les 
quartiers ou la ville.  
Les conseils sont force de propositions pour améliorer le service rendu aux usagers et le cadre de vie 
des habitants, formuler des propositions sur les projets municipaux d’équipement et d’aménagement 
du quartier, animer la vie des quartiers au travers de manifestations locales. 
 
 
ARTICLE 13 : Comités consultatifs 
 
Conformément à l’article L. 2143-2 du CGCT, le Conseil municipal peut créer des Comités Consultatifs 
sur tout problème d’intérêt communal concernant tout ou partie du territoire de la Commune. Ces 
Comités comprennent des personnes qui peuvent ne pas appartenir au Conseil, notamment des 
représentants des associations locales. 
 
Il en fixe, sur proposition du Maire, la composition pour une durée qui ne peut excéder celle du 
mandat en cours. Chaque Comité est présidé par un membre du Conseil municipal désigné par arrêté 
du Maire.  
 
Les comités peuvent être consultés par le Maire sur toute question ou projet intéressant les services 
publics et équipements de proximité et entrant dans le domaine d’activité des associations membres 
du Comité. Ils peuvent par ailleurs transmettre au Maire toute proposition concernant tout problème 
d’intérêt communal pour lequel ils ont été institués. 
 
La composition et les modalités de fonctionnement des comités consultatifs sont fixées par 
délibération du Conseil municipal. 
Chaque comité, présidé par un membre du conseil municipal désigné parmi ses membres, est 
composé d’élus et de personnalités extérieures à l’assemblée communale et particulièrement 
qualifiées ou directement concernées par le sujet soumis à l’examen du comité. 
Il est rappelé que la limite traditionnelle du nombre d’adjoint (30% de l’effectif maximum du conseil 
municipal) peut donner lieu à un dépassement en vue de la création de postes d’adjoints chargés 
principalement d’un ou plusieurs quartiers, sans que le nombre de ces derniers ne puisse excéder 10% 
de l’effectif du conseil. 
 
La durée de vie de ces Comités est dépendante du dossier à instruire. Ils cessent leur activité à 
l’aboutissement de leur mission. 
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ARTICLE 14 : Mission d’information et d’évaluation 
 
Conformément à l’article L. 2121-22-1 du Code général des collectivités territoriales, dans les 
communes de 20 000 habitants et plus, le conseil municipal, lorsqu'un sixième de ses membres le 
demande, délibère de la création d'une mission d'information et d'évaluation, chargée de recueillir 
des éléments d'information sur une question d'intérêt communal ou de procéder à l'évaluation d'un 
service public communal. Un même conseiller municipal ne peut s'associer à une telle demande plus 
d'une fois par an. Aucune mission ne peut être créée à partir du 1er janvier de l'année civile qui 
précède l'année du renouvellement général des conseils municipaux. 
 
 
Le Maire propose ainsi en séance par délibération du conseil municipal la demande de constitution de 
la mission, ses modalités de fonctionnement, les modalités de sa composition dans le respect du 
principe de la représentation proportionnelle, la durée de la mission, qui ne peut excéder six mois à 
compter de la date de la délibération qui l'a créée, ainsi que les conditions dans lesquelles elle remet 
son rapport aux membres du conseil municipal. 
 
 
CHAPITRE IV - Groupes politiques 
 
ARTICLE 15 - Constitution 
 
Les Conseillers peuvent se constituer en groupes selon leurs affinités politiques par déclaration 
adressée au Maire, signée par tous les membres du groupe et comportant la liste des membres. 
Chaque conseiller peut adhérer à un groupe mais ne pourra faire partie que d’un seul. Un groupe 
comprend un président. 
 
Les groupes sont constitués d’au moins un conseiller municipal et sont déclarés auprès du Maire qui 
en donne connaissance au Conseil municipal. 
 
Les Conseillers qui n’appartiennent à aucun groupe peuvent constituer de la même façon un groupe 
de non-inscrits ou s’apparenter à un groupe existant de son choix avec l’agrément du Président du 
groupe. 
Les modifications des groupes sont transmises en Mairie sous la double signature du Conseiller 
intéressé et du Président du groupe s’il s’agit d’une adhésion, sous la seule signature du Conseiller s’il 
s’agit d’une radiation volontaire, sous la seule signature du Président de groupe s’il s’agit d’une 
exclusion. Le Maire en informe ensuite le Conseil municipal. 
 
ARTICLE 16 - Moyens  
 
 A- Locaux 
Conformément aux dispositions des articles L. 2121-27 et D. 2121-12 du CGCT, dans les communes de 
10 000 habitants et plus, les modalités d’aménagement et d’utilisation du local commun mis à la 
disposition des conseillers municipaux n’appartenant pas à la majorité municipale sont fixées par 
accord entre ceux-ci et le Maire. En cas de désaccord, il appartient au Maire d’arrêter les conditions 
de cette mise à disposition.  
Les groupes peuvent à leur demande disposer sans frais d’un local administratif permanent. Une 
convention définira les modalités de prêt à titre gratuit. 
En cas de local commun, la répartition du temps d’occupation du local mis à la disposition des groupes 
est fixée d’un commun accord entre les groupes. En l’absence d’accord, le Maire procède à cette 
répartition en fonction de l’importance des groupes. 
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 B- Expression 
Conformément aux dispositions de l’article L. 2121-27-1 du CGCT, lorsque la commune diffuse, sous 
quelque forme que ce soit, un bulletin d’information générale sur les réalisations et la gestion du 
conseil municipal, un espace est réservé à l’expression des conseillers municipaux n’appartenant pas à 
la majorité municipale. 
Les modalités d’application de cette disposition sont définies ci-après : 
Pour chaque numéro d’Herblay Mag, une page d’expression libre d’une totalité de 4500 caractères 
sera accordée aux groupes constitués. La page sera répartie en parts égales en fonction du nombre de 
groupes. Par exemple pour 3 groupes, cela correspond à 1 500 caractères (espaces compris) par 
groupe. 
Ces textes doivent parvenir au Cabinet du Maire par mail : cabinetdumaire@herblay.fr. La date limite 
de transmission des textes sera communiquée en amont par le Cabinet du Maire avant la parution du 
magazine. 
Les textes accueillis dans cette rubrique sont sous la seule responsabilité de leurs auteurs. 
Ces textes sont publiés (espace et périodicité) sur le site internet de la Ville. 
 
C- Communication  
 
Chaque conseiller municipal pourra prétendre à la création d’une adresse mail « @herblay.fr » sur le 
réseau de la Ville. L’utilisation est strictement réservée aux obligations du mandat de conseiller 
municipal. Chaque conseiller municipal est doté en début de mandat d’une tablette qu’il devra 
restituer lors de la cessation de ces fonctions. Il devra par ailleurs respecter la Charte informatique de 
la Ville, transmise avec la dotation informatique. 
 
 
CHAPITRE V - Tenue des séances du Conseil municipal 
 
ARTICLE 17 - Caractère public des séances et le huis clos 
 
Les séances du Conseil municipal sont publiques, dans la limite des places disponibles qui lui sont 
réservées dans la salle. 
Pendant toute la durée de la séance, les personnes placées dans l’auditoire doivent garder le silence. 
De même, toutes marques d’approbation ou de désapprobation sont interdites. 
 
Néanmoins, sur la demande de trois de ses membres ou du Maire, le Conseil municipal peut décider, 
sans débat, mais par un vote public, à la majorité absolue des membres présents ou représentés, de 
se réunir à huis clos. 
Dès lors qu’il est décidé que le conseil municipal se réunisse à huit clos, le public ainsi que les 
représentants de la presse doivent se retirer. 
 
ARTICLE 18 - Police de l’assemblée 
 
Le Maire, qui a seul la police de l’assemblée, exerce les pouvoirs qui lui sont dévolus par la loi en ce 
domaine ; en particulier, il peut faire expulser de l’auditoire ou arrêter tout individu troublant l’ordre 
ou la bonne tenue des débats, conformément à l’article L. 2121-16 du CGCT. 
 
En cas de crime ou de délit (propos injurieux ou diffamatoires…) le maire en dresse un procès-verbal 
et en saisit immédiatement le procureur de la République.  
 
Il appartient au Maire ou à celui qui le remplace de faire observer le présent règlement. 

mailto:cabinetdumaire@herblay.fr
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Une présence policière peut être demandée par le Maire, selon son appréciation. 
 
ARTICLE 19 - Quorum 
 
Conformément à l’article L. 2121-17 du Code général des collectivités territoriales, le Conseil 
municipal ne peut valablement délibérer que lorsque la majorité de ses membres en exercice est 
présent physiquement lors de la séance. Il est donc nécessaire que le nombre des membres en 
exercice du conseil municipal qui sont effectivement présents à la séance soit supérieur à la moitié du 
nombre des membres en exercice du conseil municipal. 
 
Il est précisé que les pouvoirs donnés par les conseillers absents n’entrent pas en compte dans le 
calcul du quorum, bien qu’ils soient comptabilisés pour le vote des délibérations. 
 
Le quorum s’apprécie à l’ouverture de la séance mais doit rester atteint lors de la mise en discussion 
de toutes les questions soumises à délibération. Ainsi si un conseiller municipal s’absente pendant la 
séance, cette dernière ne peut se poursuivre que si le quorum reste atteint malgré ce départ. 
 
Si le quorum devait ne plus être atteint, à l’occasion de l’examen d’un point de l’ordre du jour soumis 
à délibération, le maire lève la séance et renvoie la suite des affaires à une date ultérieure. 
 
 
Si, après une première convocation régulièrement faite, ce quorum n’était pas atteint, le conseil 
municipal est à nouveau convoqué à trois jours au moins d’intervalle. Il délibère alors valablement 
sans condition de quorum. 
 
ARTICLE 20 – Présidence  
 
Le Maire, et à défaut celui qui le remplace, préside le Conseil municipal. 
 
Pour les délibérations où le Compte financier unique  du Maire est débattu, le Conseil municipal élit 
son Président de séance. Dans ce cas, le Maire peut assister aux débats, mais il doit se retirer au 
moment du vote. 
 
Un membre du Conseil municipal empêché peut donner au collègue de son choix un pouvoir écrit de 
voter en son nom. Les pouvoirs de délégation doivent être remis au Maire avant le début de la séance 
du Conseil municipal. 
 
Le Président ouvre la séance, contrôle les pouvoirs, s’assure que le quorum est atteint pour que le 
Conseil puisse valablement délibérer, soumet à l’adoption le procès-verbal de la séance précédente et 
fait inscrire les remarques éventuelles. 
Le Conseil nomme un secrétaire de séance, sur proposition du Maire, avant de passer à l’examen des 
questions portées à l’ordre du jour. 
Le secrétaire de séance contrôle l’élaboration du procès-verbal de la séance du conseil municipal. 
 
Le Président seul organise et dirige les débats. 
 
Il accorde la parole aux rapporteurs et aux intervenants, membres du conseil municipal, qui la 
demandent, et clôt les débats.  
Aucun membre du conseil municipal ne peut prendre la parole sans l’avoir obtenue du Président. 
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Le Président rappelle les orateurs à l’affaire soumise au vote et les rappelle à l’ordre, en cas de 
manquement au règlement. 
 
Il met aux voix les propositions, en proclame les résultats et prononce la clôture des séances. 
 
ARTICLE 21 - Examen de l’ordre du jour 
 
Après les dispositions préliminaires, le Président de la séance appelle les affaires inscrites à l’ordre du 
jour. 
 
Chaque affaire fait l’objet d’un résumé oral sommaire par le rapporteur. 
 
ARTICLE 22 - Prise de parole 
 
Après l’exposé succinct visé à l’article précédent et avant le vote, le Président accorde la parole aux 
membres du Conseil municipal qui la demandent. 
Les membres du Conseil municipal prennent la parole dans l’ordre déterminé par le Président et après 
y avoir été autorisés. 
 
Chaque groupe dispose, s’il le souhaite, avant chaque vote, d’un temps de parole pour faire connaître 
sa position sur la question mise aux voix. 
 
La détermination du temps de parole est appréciée par le Président de Séance en fonction de 
l’importance des questions. Le Président peut interrompre l’orateur et l’inviter à conclure très 
brièvement. 
 
Sauf autorisation du Président, aucun membre du Conseil municipal ne peut reprendre la parole dans 
la discussion d’une délibération sur laquelle il est déjà intervenu. 
 
Cette disposition ne s’applique ni au rapporteur, ni à l’Adjoint compétent, ni au Président, qui doivent 
à tout moment apporter les éclaircissements nécessaires au débat engagé. 
 
ARTICLE 23 - Questions diverses  
 
a/ Les questions orales : 
 
Conformément aux dispositions de l’article L. 2121-19 du CGCT, les Conseillers municipaux ont le droit 
d’exposer en séance du Conseil, après que l’ordre du jour ait été épuisé, des questions orales ayant 
trait aux affaires selon les règles visées ci-après. 
 
Elles doivent exclusivement porter sur des sujets d’intérêt général et d’ordre communal et ne pas 
avoir d’imputations personnelles. 
 
Les groupes ou les élus doivent faire connaître, par lettre ou mail adressé à Monsieur le Maire 
(cabinetdumaire@herblay.fr), au plus tard 72 heures avant la séance au cours de laquelle elle(s) 
sera(ont) exposée(s), la ou les question(s) orale(s) qu’ils se proposent de présenter en séance, et faire 
l’objet d’un accusé de réception.  
 
Toute question posée après l’expiration de ce délai de 72 heures sera traitée à la séance ultérieure.  
 
Sauf autorisation du Président, (ou à la demande de la majorité des conseillers municipaux présents) 
elles ne feront pas l’objet de débat. 

mailto:cabinetdumaire@herblay.fr
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Si, toutefois, la réponse ne peut être apportée en séance, elle le sera, si possible dans les meilleurs 
délais, ou bien à la séance suivante dans les questions diverses. 
 
b/ Les questions écrites :  
 
Chaque membre du Conseil municipal peut adresser au Maire, par lettre ou courriel, des questions 
écrites sur toute affaire ou tout problème concernant la commune. Une réponse écrite sera apportée 
dans un délai maximum de trente jours, soit définitivement, soit par lettre d’attente si la réponse 
complète ne peut être apportée avant trente jours, compte tenu, par exemple, de sa complexité 
technique.  
 
ARTICLE 24- Vœux du Conseil municipal 
 
Conformément à l’article L. 2121-29 du CGCT, des vœux peuvent être émis à chaque séance du Conseil 
municipal sur tous les objets d'intérêt local. Le nombre de ces vœux est limité à 2 par séance et par 
groupe. Ils doivent être déposés par écrit auprès du Maire 72 heures au moins avant la séance du 
Conseil municipal. Le Maire peut également déposer des vœux en séance. 
 
Le Conseil Municipal se prononce sur ces vœux : ils peuvent être adoptés, rejetés, amendés ou 
renvoyés à un conseil municipal ultérieur pour permettre à l’ensemble des conseillers municipaux de 
disposer d’une information éclairée. 
 
Les vœux reçus seront transmis dans les meilleurs délais à l’ensemble des conseillers municipaux. 
 
Une fois adoptés par le conseil municipal, lesdits vœux sont transmis au contrôle de légalité 
préfectoral. 
 
ARTICLE 25 - Suspension de séance 
 
Le Président peut prononcer, à tout moment, des suspensions de séance sur sa propre initiative ou à 
la demande de trois Conseillers municipaux, notamment pour consulter les documents mis à 
disposition. 
 
Le Président peut, en cas de besoin, suspendre la séance pour permettre l’audition d’un tiers non 
membre de l’assemblée sur un sujet précis ayant trait à l’ordre du jour du Conseil. 
 
Il revient au président de fixer la durée des suspensions de séances. 
 
CHAPITRE VI - Votes 
 
ARTICLE 26 - Pouvoirs 
 
Un Conseiller municipal empêché d’assister à une séance peut donner à un membre du conseil 
municipal de son choix pouvoir écrit de voter en son nom.  
Un même Conseiller ne peut être porteur que d’un seul mandat dont la validité est limitée à trois 
séances consécutives, sauf cas de maladie dûment constatée. Le pouvoir est toujours révocable. 
Le mandataire remet le pouvoir au Président de séance avant ou lors de l’appel du nom du conseiller 
empêché. Le pouvoir peut toutefois être établie au cours d’une séance à laquelle participe un 
conseiller obligé de se retirer avant la fin de la séance. 
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Afin d’éviter toute contestation sur leur participation au vote, les conseillers municipaux se retirant de 
la salle doivent faire expressément connaitre auprès du Maire, Président de séance, leur intention de 
se faire représenter. 
 
ARTICLE 27 - Modalités de scrutin 
 
Le mode de scrutin de droit commun est appliqué. 
Les délibérations sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés. Il y est précisé le nombre de 
voix obtenues (pour – contre – abstention – Ne prend pas part au vote). 
 
En conséquence, les bulletins ou votes nuls et les abstentions ne sont pas pris en compte pour le 
calcul de la majorité absolue. En cas de partage des voix, sauf le cas du scrutin secret, la voix du 
Président est prépondérante. 
 
Ordinairement, le Conseil municipal vote à main levée et le résultat en est immédiatement constaté 
par le Maire, Président de Séance. 
 
Au moment du vote, il est possible de recourir à une technique particulière que l’article L.2121-21 du 
code général des collectivités territoriales désigne sous le terme de scrutin public.  
Il est précisé que le vote a lieu au scrutin public à la demande du quart des membres présents, et que 
dans ce cas, les noms des votants, avec le sens de leurs votes, figurent sur le registre des délibérations 
et au procès-verbal de la séance. 
 
Il est voté au scrutin secret soit lorsque le tiers des membres présents le réclame soit lorsqu’il s’agit de 
procéder à une nomination ou présentation suivant les dispositions de l’article L.2121-21 du CGCT.  
Le conseil municipal peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations 
ou aux présentations, sauf disposition législative ou réglementaire prévoyant expressément ce mode 
de scrutin. 

 
A la discrétion du Maire, les votes pourront se faire par voie électronique. Les conseillers municipaux 
seront informés en début de séance si ce mode de vote est choisi.  
 
CHAPITRE VII –Liste des délibérations et Procès-verbal 
 
ARTICLE 28 – Liste des délibérations de séance 
 
Conformément à l’article L. 2121-25 du CGCT, dans un délai d'une semaine, la liste des délibérations 
examinées par le conseil municipal est affichée à la mairie et mise en ligne sur le site internet de la 
commune.  
 
La liste, signée par le Maire, comporte : 
 

- le numéro d’enregistrement de la délibération selon la chronologie de l’ordre du jour 
- le nom du rapporteur 
- l’objet de la délibération  
- une synthèse de la délibération  
- la décision du conseil municipal (indication du vote « à la Majorité » ou « à l’Unanimité » 

indiquant le nombre de voix pour – contre – les abstentions …) 
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ARTICLE 29 – Procès-verbal de la séance  
 
Conformément aux dispositions de l’article L. 2121-18 du CGCT, les séances du conseil municipal 
peuvent être retransmises par les moyens de communication audiovisuelle. 
 
Les séances publiques du conseil municipal sont donc enregistrées et donnent lieu à l’établissement 
du procès-verbal reprenant l’intégralité des débats.  
Ce procès-verbal pour chaque séance du Conseil municipal est rédigé, puis signé en dernière page, par 
le Maire et le secrétaire de séance, sous leur responsabilité et contrôle. 
 
Ainsi établi sous la forme d’un compte rendu intégral des débats, il comprend en particulier : 
 
En en-tête du procès-verbal :  
 
 La date, l’heure et le lieu de la séance et le rappel de la date de la convocation 
 Le nom du Président de Séance 
 Le nombre de Conseillers en exercice 
 La liste des Conseillers présents, absents ou excusés, et des pouvoirs  
 Le nom du Secrétaire de Séance désignés par le Conseil  
 
Dans le corps du procès-verbal et pour chacune des affaires débattues : 
 

 le numéro d’enregistrement de la délibération 

 le nom du rapporteur 

 l’exposé des motifs ou le rapport de présentation 

 l’indication précise de la ou des décisions prises par le Conseil concernant l’affaire 
- le résultat précis du ou des votes auxquels a donné lieu l’affaire (avec l’indication du vote « à la 

Majorité » ou « à l’Unanimité » et le nombre de voix pour – contre – les abstentions …) 
 

 les débats 
 
En fin de procès-verbal : 

 mention de l’heure de clôture de la séance, suivie des signatures du Président et du Secrétaire de 
Séance. 

 
Les délibérations sont inscrites par ordre de date sur le registre des délibérations. 
 
L’ensemble des délibérations d’une même séance est signé sur ce registre par tous les membres 
présents ou mention est portée de la cause qui les a empêchés de signer. 
 
 
La séance est systématiquement enregistrée par les services de la Ville sauf impossibilité technique. 
 
Les enregistrements numériques audio seront sauvegardés et archivés après approbation du procès-
verbal de la séance du Conseil municipal correspondant. 
 
Chaque procès-verbal de séance est soumis à adoption à la séance qui suit son établissement, sauf si 
la retranscription n’a pas pu se faire dans les délais impartis. 
Les membres du conseil municipal ne peuvent intervenir à cette occasion que pour une rectification à 
apporter. 
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Le procès-verbal, une fois établi et approuvé par le Conseil municipal lors de la séance qui suit est 
affiché et mis à disposition, et publié sur le site Internet de la Ville. 
 
 
CHAPITRE VIII - Dispositions diverses 
 
 
ARTICLE 30 - Révision du Règlement Intérieur 
 
Le règlement peut à tout moment faire l’objet de modifications à la demande et sur proposition du 
Maire, ou à la demande d’un tiers des membres du Conseil municipal.  
 
Le projet de règlement modifié est soumis au vote du Conseil municipal. 
 
 
ARTICLE 31 – Application du présent règlement intérieur 
 
Le présent règlement intérieur sera exécutoire à compter de sa date de transmission au contrôle de la 
légalité préfectoral. 
 
Le présent règlement intérieur sera mis en ligne sur le site internet de la Ville dès que la délibération 
décidant de son adoption sera devenue exécutoire de plein droit et à disposition auprès de la 
Direction générale des services. 
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Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q004DB2026-010-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q004DB2026-010-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q004DB2026-010-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026

Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q004DB2026-010-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q005DB2026-011-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q005DB2026-011-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q005DB2026-011-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026

Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q005DB2026-011-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q006DB2026-012-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q006DB2026-012-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q006DB2026-012-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026

Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q006DB2026-012-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q007DB2026013_2-DE
Date de télétransmission : 15/04/2026
Date de réception préfecture : 15/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q007DB2026013_2-DE
Date de télétransmission : 15/04/2026
Date de réception préfecture : 15/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q007DB2026013_2-DE
Date de télétransmission : 15/04/2026
Date de réception préfecture : 15/04/2026

Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q007DB2026013_2-DE
Date de télétransmission : 15/04/2026
Date de réception préfecture : 15/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q008DB2026-014-DE
Date de télétransmission : 02/04/2026
Date de réception préfecture : 02/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q008DB2026-014-DE
Date de télétransmission : 02/04/2026
Date de réception préfecture : 02/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q008DB2026-014-DE
Date de télétransmission : 02/04/2026
Date de réception préfecture : 02/04/2026

Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q008DB2026-014-DE
Date de télétransmission : 02/04/2026
Date de réception préfecture : 02/04/2026











Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q010DB2026-016-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q010DB2026-016-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q010DB2026-016-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026

Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q010DB2026-016-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q011DB2026-017-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q011DB2026-017-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q011DB2026-017-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026

Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q011DB2026-017-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q012DB2026-018-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q012DB2026-018-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q012DB2026-018-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026

Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q012DB2026-018-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q013DB2026-019-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q013DB2026-019-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q013DB2026-019-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026

Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q013DB2026-019-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q014DB2026-020-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q014DB2026-020-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q014DB2026-020-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026

Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q014DB2026-020-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q015DB2026-021-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q015DB2026-021-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q015DB2026-021-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026

Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q015DB2026-021-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q016DB2026-022-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q016DB2026-022-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q016DB2026-022-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026

Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q016DB2026-022-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q017DB2026-023-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q017DB2026-023-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026

Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q017DB2026-023-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q018DB2026-024-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q018DB2026-024-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026

Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q018DB2026-024-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q019DB2026-025-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q019DB2026-025-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026

Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q019DB2026-025-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q020DB2026-026-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q020DB2026-026-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q020DB2026-026-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026

Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q020DB2026-026-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q021DB2026-027-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q021DB2026-027-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026

Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q021DB2026-027-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q022DB2026-028-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q022DB2026-028-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026

Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q022DB2026-028-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q023DB2026-029-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q023DB2026-029-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026

Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q023DB2026-029-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q024DB2026-030-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q024DB2026-030-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q024DB2026-030-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026

Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q024DB2026-030-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q025DB2026-031-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q025DB2026-031-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q025DB2026-031-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026

Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q025DB2026-031-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q026DB2026-032-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q026DB2026-032-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q026DB2026-032-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026

Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q026DB2026-032-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q027DB2026-003-DE
Date de télétransmission : 31/03/2026
Date de réception préfecture : 31/03/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q027DB2026-003-DE
Date de télétransmission : 31/03/2026
Date de réception préfecture : 31/03/2026

Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q027DB2026-003-DE
Date de télétransmission : 31/03/2026
Date de réception préfecture : 31/03/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q28DB2026-034B-DE
Date de télétransmission : 31/03/2026
Date de réception préfecture : 31/03/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q28DB2026-034B-DE
Date de télétransmission : 31/03/2026
Date de réception préfecture : 31/03/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q28DB2026-034B-DE
Date de télétransmission : 31/03/2026
Date de réception préfecture : 31/03/2026

Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q28DB2026-034B-DE
Date de télétransmission : 31/03/2026
Date de réception préfecture : 31/03/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q029DB2026-035-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q029DB2026-035-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q029DB2026-035-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q029DB2026-035-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q030DB2026-036-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q030DB2026-036-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q030DB2026-036-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026

Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q030DB2026-036-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q031DB2026-037-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q031DB2026-037-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026

Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q031DB2026-037-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q032DB2026-038-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q032DB2026-038-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026

Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q032DB2026-038-DE
Date de télétransmission : 01/04/2026
Date de réception préfecture : 01/04/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q033DB2026-039-DE
Date de télétransmission : 31/03/2026
Date de réception préfecture : 31/03/2026



Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q033DB2026-039-DE
Date de télétransmission : 31/03/2026
Date de réception préfecture : 31/03/2026

Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q033DB2026-039-DE
Date de télétransmission : 31/03/2026
Date de réception préfecture : 31/03/2026
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Ville d’Herblay-sur-Seine 
Val d'Oise 

RAPPORT DE PRESENTATION 

CONSEIL MUNICIPAL ORDINAIRE DU 30 MARS 2026  

QUESTION N° 033 

OBJET : DEBAT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES DE LA VILLE 
 
 
Depuis la loi « Administration Territoriale de la République » (ATR) du 6 février 1992, la tenue d’un débat 
d’orientations budgétaires (DOB) s’impose aux communes et plus généralement aux collectivités dans un délai 
de deux mois précédant l’examen du budget primitif. Première étape du cycle budgétaire annuel des 
collectivités locales, le DOB est un document essentiel qui permet de rendre compte de la gestion de la ville. 
L’article 107 de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 
dite loi «NOTRe», publiée au journal officiel du 8 août 2015 a voulu accentuer l'information des conseillers 
municipaux.  
 
Le décret NOR : INTB1603561D n° 2016-841 du 24 juin 2016 relatif au contenu ainsi qu’aux modalités de 
publication et de transmission du rapport d’orientation budgétaire précise que le Rapport d’orientations 
budgétaires (ROB) doit présenter : 
 

 Les orientations budgétaires envisagées par la commune portant sur les évolutions prévisionnelles des 
dépenses et des recettes, en fonctionnement comme en investissement. 

 La présentation des engagements pluriannuels, notamment les orientations envisagées en matière de 
programmation d’investissement comportant une prévision des dépenses et des recettes. 

 Des informations relatives à la structure et la gestion de l’encours de dette contractée et les 
perspectives pour le projet de budget.  

 
Il convient également de présenter la structure et l’évolution des dépenses et des effectifs, en précisant 
notamment l’évolution prévisionnelle et l’exécution des dépenses de personnel, des rémunérations, des 
avantages en nature et du temps de travail, conformément à l’article L. 2312-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales.  
 
Par ailleurs, la loi de programmation des finances publiques du 22 janvier 2018 dans son article 13 a apporté 
des précisions concernant le débat d’orientations budgétaires. En effet, chaque collectivité ou EPCI présente 
ses objectifs concernant l’évolution des dépenses réelles de fonctionnement ainsi que l’évolution de son 
besoin de financement annuel. Le champ de cette obligation porte sur les budgets principaux et annexes. Elle 
concerne les collectivités de plus de 3 500 habitants, les départements et les régions. Les dépenses réelles de 
fonctionnement sont exprimées en valeur, en comptabilité générale de la section de fonctionnement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q033DB2026-039-DE
Date de télétransmission : 31/03/2026
Date de réception préfecture : 31/03/2026
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I - Eléments de contexte :  
 
Le contexte économique mondial 

 
Dans un contexte mondial géopolitique toujours plus tendu, ou commercial encore plus incertain, dépendant 
des humeurs de la politique américaine, l’économie mondiale fait preuve d’une relative solidité malgré les 
chocs multiples.  
En effet, malgré des disparités selon les zones géographiques, les niveaux de croissance attendus sont 
globalement soutenus dans un climat des affaires jugé positivement par les différents acteurs, en recherche 
d’un nouvel équilibre économique. Aux Etats-Unis, l’activité devrait ralentir entre 1.8 et 2.0 % en 2026 et 2027, 
ce qui reste élevé, même en comparaison des 2.8 % estimés en 2024. L’estimation de croissance pour la zone 
Euro est comprise entre 1.2 % et 1.4 % pour 2026, tandis qu’elle devrait s’établir aux alentours de 5 % en Chine, 
malgré l’impact des droits de douanes.  
 
En matière de politique monétaire, la FED comme la BCE poursuivent leurs cycles de baisses respectives. La 
FED vise un taux directeurs aux alentours de 3% tandis que la BCE prévoit de s’arrêter aux environs de 2 %, à 
ajuster en fonction de l’inflation, du niveau de chômage et de l’activité économique constatés. Quant à 
l’inflation, elle est attendue à 2 .1 % en 2025 et à 1.7 % pour 2026 par la BCE, en raison de l’appréciation de 
l’euro et d’une baisse des prix de l’énergie. Il faut néanmoins garder à l’esprit que les risques sur la croissance 
mondiales ne sont pas totalement écartés, entre les tensions géopolitiques et les difficultés d’un rebond 
industriel en Europe.  
 
 Projection macroéconomique pour la France 
 
Concernant la France, les prévisions de croissance sont anticipées à environ +0.9 % en 2025 et de +1.0 % en 
2026, avec un dynamisme important constaté au cours des deux derniers trimestres 2025, même si 
l’incertitude politique continue de freiner une reprise de la consommation et de l’investissement des 
entreprises.  
L’inflation devrait poursuivre son ralentissement, avec une estimation de +1.0 % en 2025 et de +1.7 % en 2026, 
dans la continuité de celle de la zone Euro.  Quant à l’emploi, il s’inscrit en baisse de +0.5 % depuis 1 an, sans 
qu’une réelle amélioration du climat ne soit visible à l’horizon, avec un taux de chômage qui devrait augmenter 
sensiblement aux alentours de 7.6% en 2026.  
 
En 2024, le déficit public a finalement été révisé à 5.8% du PIB, et à 5.3% en 2025, enrayant légèrement la 
nette dégradation amorcée depuis 2022. Finalement, dans le projet de loi de finances pour 2026 adopté, le 
déficit public est ramené à 5.3% du PIB en 2026 avec :  

- Un statu quo sur la fiscalité des ménages et des entreprises, après des baisses d’impôts importantes 
ces dernières années et une baisse des prélèvements  

- Aucune mesure incitative pour renforcer la productivité et la compétitivité  
- Des dépenses publiques hors mesures exceptionnelles et hors charges d’intérêts qui continuent de 

progresser  
 

II – La loi de finances 2026 
 
Après plusieurs mois de débat et une instabilité gouvernementale au cours des derniers mois de l’exercice 
2025, la loi de Finances 2026 a finalement été promulguée le 19 février 2026 après sa validation définitive par 
le Conseil Constitutionnel.  
 
Les principaux articles de la LFI 2026 concernant la Ville sont recensés ci-après : 
 

Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q033DB2026-039-DE
Date de télétransmission : 31/03/2026
Date de réception préfecture : 31/03/2026
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Fiscalité locale et taxes diverses : 
 

- Article 27 : ajustement de la mise en œuvre de la révision des valeurs locatives des locaux 
professionnels et de la révision des valeurs locatives des locaux d’habitation ; 

- Article 34 : Ajustement des dispositifs de compensation d’exonérations fiscales au profit des 
communes (compensation de l’abattement de taxe foncière sur les propriétés non bâties pour les 
terres agricoles de 20% à 30%, suppression des compensations obsolètes) ; 

 
Dotations, péréquations et compensations : 
 

- Article 129 : Fixation de la DGF à 27.4 Mds € pour 2026 et ajustement des dotations compensatrices 
de -527 M€ (DCRTP, FDPTP), à noter la disparition de 11 fonds départementaux de péréquation de 
taxe professionnelle en 2026 ; 

- Article 130 : Modification des modalités de versement du FCTVA en année N+1 ; 
- Article 196 : Renouvellement du dispositif de lissage conjoncturel (DILICO 2) pour 740 M€ 

 
Assurances et risques : 
 

- Article 171 : Création d’une garantie obligatoire d’assurance contre les dommages résultant d’émeutes 
et d’un fonds de mutualisation des risques adossé à une garantie de l’État ; 

 
 

III – SITUATION ET ORIENTATIONS FINANCIERES DE LA VILLE D’HERBLAY-SUR-SEINE 
 

1. RETROSPECTIVE SUR 5 ANS  
 

Recettes de fonctionnement 

 

 
Evolution de CA à CA  

Chapitre 2021 2022 2023 2024 2025

13 - Atténuation de charges 196 161        187 674           135 145            130 765           111 944           

70 - Produits de services 4 038 474     4 365 787        4 558 938         5 047 634        4 809 306        

73 - Impôts et taxes 31 099 549   32 094 992      32 874 537       35 116 409      35 884 709      

74 - Dotations et participations 5 059 456     5 300 116        6 006 077         6 170 661        5 483 650        

75 - Autres produits de gestion courante 267 367        303 067           433 388            501 965           541 822           

76 - Produits financiers 1 182            25 870             214 300            237 100           135 839           

77 - Produits exceptionnels 905 814        4 507 289        1 426 770         95 580             777 149           

TOTAL 41 568 003   46 784 795      45 649 155       47 300 115      47 744 418      

Accusé de réception en préfecture
095-219503067-20260330-Q033DB2026-039-DE
Date de télétransmission : 31/03/2026
Date de réception préfecture : 31/03/2026
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70- Produits des services 
 
Ces derniers comprennent les diverses redevances acquittées par les usagers (restauration, centre de loisirs, 
crèche…). Après une baisse significative des recettes en raison de la pandémie COVID-19 en 2020 et une 
progression conséquente en 2021, celles-ci retrouvent un niveau supérieur à celui de 2019. 
Par ailleurs, il est nécessaire de rappeler l’effort significatif de la Ville apportée à la restauration scolaire, car le 
tarif le plus élevé ne compense plus le prix moyen du repas hors charges de gestion, c’est-à-dire hors les 
dépenses de personnels et de fonctionnement des bâtiments.  
 
 73- Impôts et taxes 
 
Il s’agit des recettes de fiscalité locale encadrée par l’Etat (Impôt, TLPE, droit de mutation…), et de l’attribution 
de compensation de la Communauté d’Agglomération Val Parisis, qui évoluent de la manière suivante :  

- Fiscalité directe : la progression de cette recette provient en grande partie des revalorisations annuelles 
successives des bases décidées par l’Etat, de l’arrivée de nouveaux habitants ainsi que de l’augmentation 
subie en 2024 du taux de la taxe foncière, après 27 ans de stabilité  

- Attribution de compensation CAVP : recette stable 
- Droit de mutation : en 2025, 1.5 M€ encaissés en recette, en diminution. Depuis 2024, le marché de 

l'immobilier est en crise engendrant une forte baisse des cessions 
 
 74- Dotations et subvention 
 
Il s’agit des participations de l’Etat, du département, de la CAF et de la DGF (Dotation Globale de 
Fonctionnement) qui évoluent de la manière suivante sur la période 2021-2025 : 

- Dotation Forfaitaire, de 2.005 M€ en 2021 à 2.081 M€ en 2025 
- Dotation nationale de péréquation, de 302 K€ en 2021 à 472 K€ en 2025 
- Dotation de Solidarité Urbaine, 305 K€ en 2025  

 
 

Les Dépenses de fonctionnement 

 

 
Evolution de CA à CA 
 
 011- Charges à caractère général  
 
Elles comprennent les dépenses qui permettent le fonctionnement des services : prestations de service, 
fluides, abonnements, maintenance, entretien, frais de télécommunications. 
Ces dépenses s’établissaient globalement autour de 8,5 M€ jusqu’en 2021, avant de subir une augmentation 
difficile à contenir jusqu’en 2024 en raison de l’inflation touchant notamment les fluides, la restauration 
scolaire et les prestations de services, atteignant 11.5 M€ en 2025. 
 
Le tableau ci-dessous présente l’évolution des dépenses subies de 2021 à 2025 :  
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Au cours de la période 2021-2025, la Ville a été fortement impactée par l’inflation, avec une augmentation des 
principaux postes de dépenses comme suit : 

- Restauration : +1.3 M€ 
- Electricité/gaz : +0.6 M€  
- Prestations et entretien/maintenance : +188 K€ 
- Charges de personnels : + 2.9 M€  
- Frais financiers : +181 K€  

Malgré l’augmentation de ces dépenses contraintes et obligatoires à hauteur de 6 M€ sur la période 2021-
2025, la Ville est parvenue à modérer l’augmentation de ses dépenses de fonctionnement réelles ces trois 
dernières années (soit à +0.9 M€ depuis 2023), grâce à une meilleure organisation et à l’optimisation de ses 
services dans le but d’absorber ce choc d’inflation. La plus grande part de l’augmentation de ses dépenses 
réelles provenant donc des exercices 2021 à 2023 (soit +2.2 M€ sur la période).  
 

012- Charges de personnel 
 
Elles recouvrent l’ensemble des salaires, indemnités, charges et frais de personnel, toutes catégories 
confondues. Ces dernières doivent être examinées en tenant compte des atténuations de charges, c’est-à-dire 
des remboursements réalisés par l’assurance statutaire. 
Elles évoluent du fait du glissement vieillesse technicité (+1.8% par an en moyenne), mais surtout des décisions 
de l’Etat en matière de rémunération des fonctionnaires, générant ainsi des augmentations de charges et de 
l’assurance statutaire.  La Ville poursuit l’optimisation de son organisation et de ses services afin de contenir 
les dépenses de personnel.  
La masse salariale de la Ville reste maîtrisée avec une progression moyenne sur 5 ans de 2.77% par an en 
moyenne, légèrement supérieure au glissement vieillesse technicité.  
 
 65- Autres charges de gestion courante  
 
Elles sont principalement constituées des subventions au Service départemental d’incendie et de secours 
(SDIS), aux associations, au budget annexe de la Culture et au CCAS, ainsi que des indemnités des élus. 
Leur progression moyenne sur 5 ans est de l’ordre de 1.1 %, avec un retour à niveau habituel après 
l’augmentation de 2023, en raison des frais de clôture du marché de restauration scolaire, et d’une 
augmentation des dépenses allouées à la sécurité incendie.  
 

*  *  * 
 
En 2025, la Ville est parvenue à contenir la progression de ces dépenses au même niveau que celle de ces 
recettes, après avoir constaté l’apparition d’un effet ciseau en 2022 et 2023.  
  
Le graphique ci-dessous présente l’évolution des recettes et dépenses réelles de fonctionnement de 2021 à 
2025 : 

CA 2021 CA 2022 CA 2023 CA 2024
CA 2025 

provisoire

Evol° 

CA 21 / CA 25

011 - Charges à caractère général 8 412 351         9 559 520      10 590 251       11 151 672       11 471 832    +3 059 481

dont Fluides 935 193            1 090 666      2 316 758          1 645 979          1 592 434      +657 241

dont Entretien 592 023            672 058          515 215             583 705             780 350          +188 327

dont Prestation 1 044 866         1 471 362      1 280 666          1 527 188          1 661 923      +617 057

dont Assurances 120 499            132 228          131 335             249 796             250 774          +130 276

dont Restauration 2 446 083         2 810 570      2 754 278          3 776 826          3 765 345      +1 319 262

dont Total Dépenses contraintes (A) 5 138 663         6 176 884      6 998 252          7 783 494          8 050 826      +2 912 163

012 - Charges de personnels (B) 24 152 135       24 752 245    25 429 198       26 810 560       27 074 821    +2 922 685

66 - Charges Financières (C) 1 387 079         1 267 402      1 866 152          1 927 343          1 568 313      +181 235

Evol° en € (= A + B + C) -                      1 518 653      2 097 073          2 227 794          172 563          +6 016 083



 Conseil Municipal du 30 mars 2026  

6 
 

 

 
 

Recettes d’investissement 
 
 

 
Evolution de CA à CA 
 

 10- Dotations et fonds propres  
 

Ce chapitre est composé principalement du fonds de compensation de la TVA (FCTVA) par le biais duquel, l’Etat 
rembourse la TVA payée sur les dépenses d’investissement effectuées par les collectivités à hauteur de 
16,404%.  
En 2024, le montant perçu au titre du FCTVA s’élevait à 2,917 M€ sur les travaux et projets réalisés par la Ville 
en 2023.  
Par ailleurs, il comprend également la taxe d’aménagement pour 166 K€ et l’excédent de fonctionnement 
capitalisé pour 1.527 M€, c’est-à-dire la réserve financière constituée chaque année par la Ville pour couvrir 
son besoin de financement.  
 

 13- Subventions 
 
Elles sont variables par nature et dépendent des projets votés et des politiques publiques accompagnées par 
les financeurs (Etat, Région, Département, CAF, et diverses agences de l’Etat). A ce titre, la Ville bénéficie d’un 
accompagnement constant de la part des financeurs sur la globalité de ces projets, et poursuit la démarche 
engagée depuis plusieurs années de rechercher systématiquement des financements pour chacun de ses 
projets.  
Sur la période 2021-2025, le taux de subventionnement des projets de la Ville se maintient à 18% hors restes 
à réaliser et hors FCTVA. En intégrant les restes à réaliser, le taux de financement des projets s’élevait à 23.4%. 
 

Dépenses d’investissement 

 

 
Evolution de CA à CA 
 
Les dépenses d’équipement recouvrent les études, l’acquisition de logiciel, matériel, mobilier, les 
constructions et grosses rénovations, la voirie et les réseaux, et les acquisitions foncières.  

30 M€

35 M€

40 M€

45 M€

50 M€

55 M€

2021 2022 2023 2024 2025

Recettes de fonctionnement Dépenses de fonctionnement

2021 2022 2023 2024 2025

Produits de fonctionnement réel 41 568 003   46 784 795      45 649 155       47 300 115      46 967 269      

- Charges de fonctionnement réel 36 291 551   37 984 956      41 041 814       42 262 696      42 597 493      

= EPARGNE BRUTE 5 276 452     8 799 839        4 607 341         5 037 419        4 369 776        

- Capital 4 417 858     3 571 398        3 528 048         3 833 814        3 466 561        

= EPARGNE NETTE 858 594        5 228 441        1 079 293         1 203 605        903 214           
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Ces dépenses d’investissement comprennent également le remboursement du capital de la dette mobilisée 
pour financer les projets et politiques publiques portées pour l’amélioration du cadre de vie et le 
développement du territoire.  
 

 
 

Evolution des épargnes 

 
Sur la période 2021-2025, la commune a réalisé un total de 69.1 M€ de dépenses d’investissement hors 
remboursement du capital de la dette, ce qui représente une moyenne de près de 13.8 M€ par an.  
Il est à noter que dans un contexte national où les finances des collectivités locales se sont particulièrement 
dégradées, la Ville parvient à maintenir un niveau d’épargne adapté à un programme d’investissement 
structurant pour son territoire.  
 
Le graphique ci-dessous permet d’apprécier l’évolution des différents niveaux d’épargne de la Ville :  
 

 
 
Il est à noter que les dépenses d’équipements, hors restes à réaliser et hors remboursement de la dette, ont 
été financées en partie par : 

- 7.7 M€ de cessions réalisées par la Ville sur la période, ce qui a permis de financer 11 % des dépenses 
d’équipements ; 

- 12.6 M€ de subventions perçues, représentant 18 % des dépenses ;  
- 31.6 M€ de recours à l’emprunt représentant 46 % ; 
- 14.4 M€ issues des ressources propres de la Ville, représentant 25 %. 
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Encours de dette  
 

Les caractéristiques de l’encours de dette au 31 décembre 2025 sont les suivantes : 
 

Capital restant 
dû (CRD) 

Taux 
moyen 

Durée de vie résiduelle Durée de vie moyenne 
Nombre de 

lignes 

47 786 164 € 2.54 % 22 ans et 11 mois 6 ans et 4 mois 28 

 

Dette selon la charte Ghissler  
 
 

 

Taille de la bulle = % du Capital restant dû 
 

Dette par prêteur au 31 décembre 2025 

 

 
 

Encours de dette et montants empruntés 
 

 

Evolution de CA à CA  

 
 

ETABLISSEMENT BANCAIRE ENCOURS % du CRD

La Banque Postale 19 960 000,00 €                      41,77%

Caisse d'Epargne Ile de France 9 365 414,07 €                        19,60%

Société Générale 9 141 357,46 €                        19,13%

Crédit Agricole 4 350 829,20 €                        9,10%

Caisse Française de Financement Local 1 687 500,00 €                        3,53%

Crédit Coopératif 1 600 000,00 €                        3,35%

Bawag P.S.K 1 226 063,13 €                        2,57%

Caisse des Depots et Consignations 440 000,00 €                           0,92%

Caisse d'Allocations Familiales 15 000,00 €                              0,03%

TOTAL 47 786 163,86 €                      100%

2021 2022 2023 2024 2025

Encours de dette au 31/12 (en M€) 34 985 984     41 114 587    48 586 539     46 752 725   47 786 164    

Montant emprunté 5 000 000       9 650 000      11 000 000     2 000 000     4 500 000      

Remboursement de l'emprunt 4 417 858       3 571 398      3 528 048       3 833 814     3 466 561      

Dette par habitant (en €) 1 100              1 294             1 524              1 459            1 491             
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L’épargne de gestion correspond à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses de 
fonctionnement. Elle représente l’épargne dégagée sur la gestion courante.  
 
L’épargne brute ne tient pas compte du remboursement en capital de l’emprunt et est un ratio important dans 
l’évaluation de la santé financière d’une collectivité. Elle doit couvrir le remboursement de la dette. 
L’épargne nette détermine l’épargne disponible une fois le remboursement de la dette pris en compte.  
Les graphes ci-dessus montrent les efforts de bonne gestion opérés ces dernières années afin de maintenir les 
épargnes aux niveaux nécessaires permettant de respecter les ratios légaux.  
Ces efforts seront maintenus sur les prochains exercices. 
 
L’amélioration de l’autofinancement permet de mieux financer les dépenses d’investissement et de diminuer 
le recours à l’emprunt.  
 
Depuis 2014, la Ville a poursuivi sa politique de désendettement avec une diminution de l’encours d’environ 
10.7 M€ atteint fin 2021. Elle a ensuite repris sa politique d’investissement structurant avec un encours de 
dette qui a progressé de 11.8 M€ destiné au financement de nombreux projets profitant aux Herblaysiens : 
L’Echappée, la requalification du centre-ville, l’extension du Parc Relais, le poste de Police Municipale, ainsi 
que les études préalables au projet de construction du Groupe Scolaire situé dans le quartier des Tartres.  
 

  
 
La dette par habitant reste maîtrisée dans ce contexte dégradé en matière de finances publiques, grâce à une 
politique financière volontaire et responsable de la Ville, ce qui lui permet, malgré tout, de conserver des 
marges de manœuvre pour ces futurs investissements. 
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Hors cessions, la capacité de désendettement présente un ratio à un peu plus de 9.5 ans. La Ville poursuit ses 
efforts d’optimisation des dépenses et de stabilisation des recettes, consciente de la fragilité du contexte 
économique et politique.  
 
Pour rappel, la capacité de désendettement permet d’analyser la solvabilité d’une collectivité. C’est le rapport 
entre l’encours de dette et l’épargne brute de l’exercice écoulé. L’article 29 de la loi de programmation des 
finances publiques indique que le plafond national de référence pour les communes et les EPCI à fiscalité 
propre est de 12 années. 
 

2. PROSPECTIVE 2026-2028 
 
Malgré un contexte géopolitique et économique de plus en plus contraint, la Ville a réussi à maintenir la qualité 
du service public offert, et à réaliser des investissements particulièrement structurant sur le territoire.  
Pour les trois prochains exercices, la Ville continuera de maîtriser ses dépenses de fonctionnement, et 
souhaitera réaliser des investissements nécessaires à l’amélioration du cadre de vie des Herblaysiens.  
 
Pour mémoire, la Ville d’Herblay-sur-Seine a adopté à la nomenclature M57 au 1er janvier 2023.  
 
Le passage à la M57 oblige la collectivité à constituer des provisions pour les cas suivants :  

- A l’apparition d’un contentieux 
- En cas de procédure collective 
- En cas de recouvrement compromis malgré les diligences du comptable 

Dans ce cadre, la Ville a prévu les inscriptions afférentes au budget 2026.  
 
Sur ces bases, l’analyse prospective vous est présentée ci-après.  
 

Recette de fonctionnement 
 

Après une augmentation de 1.2% entre 2025 et 2026, l’évolution moyenne des produits de fonctionnement 
est estimée à environ entre +0.5% et +1.0% par an entre 2027 et 2030.  

Sur la base des hypothèses retenues, les produits de fonctionnement sont prévus comme suit : 

 
Evolution de BP à BP  

 
 70- Produits de service 
 
Les produits de service sont attendus à hauteur de 5.216 M€ en 2026, en augmentation de 4,2% par rapport à 
2025, en raison d'une demande de service public plus importante) 
Pour rappel, depuis 2024 la ville a maintenu la tarification des services. 
A compter de 2027, l’évolution des recettes issues de ce chapitre est attendue à 0.5 % par an jusqu’en 2030.  
  

73- Impôts et taxes 
 
A ce stade, la loi de Finances prévoit une augmentation des valeurs locatives cadastrales à hauteur de 0,8%, 
basée sur l’indice des prix. 
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La Ville est également contrainte de compenser un double effet de l’inflation importante et du contexte 
économique incertain qu’elle subit :  

- La hausse de ses principaux postes de dépenses obligatoires, à savoir la revalorisation du point d’indice 
des fonctionnaires depuis 3 ans et qui produit toujours ses effets sur la masse salariale, la hausse du coût 
des fluides et de la restauration scolaire en raison de l’inflation sur ces postes de dépenses ; 

- Malgré un sursaut du marché immobilier en 2025, les droits de mutations à titres onéreux sont prévus 
aux alentours de 1,3 M€, après une diminution notable du produit en 2022 et 2023. Le marché immobilier 
restant fortement dépendant de la conjoncture économique, de la solvabilité des ménages, ainsi que des 
prix pratiqués et des conditions financières proposées les établissements bancaires.  

Compte tenu des hypothèses citées, le produit de fiscalité est attendu à hauteur de 26,975 M€.  
 
L’attribution de compensation et de la dotation de solidarité communautaire versées par la Communauté 
d’agglomération Val Parisis sont maintenues à leur niveau habituel (respectivement 6,2 M€ et 0,5 M€ par an). 
Les autres recettes attendues sont globalement stables par rapport à l’an passé, avec la TLPE prévue à 315 K€, 
la TCFE à hauteur de 578 K€ et la taxe sur les pylônes à hauteur de 81 K€.  
A compter de 2027, l’évolution des recettes prévues à ce chapitre est attendue à + 1.0 % par an jusqu’en 2030.  
 
 

74- Dotations et participations 
 
Concernant les dotations, les recettes sont attendues en légère hausse de + 0,6%, soit +37 K€, compte tenu du 
gel des dotations actées par l’Etat dans la loi de Finances 2026.   
La Dotation Nationale de Péréquation est notamment prévue à hauteur de 475 K€, tandis que les participations 
de la CAF sont prévues à hauteur de 2.82 M€, en raison de versements attendus en 2025 et qui seront 
finalement versés en 2026, estimé à hauteur de 600 K€. En dehors de ce rattrapage, cette recette se maintient 
au même niveau que l’an passé, et correspond au niveau d’activité des services scolaires (extra/péri) et de la 
petite enfance. Il est à noter que cette recette de la CAF permet de limiter le reste à charge de ce service, aussi 
bien pour les usagers que pour la Ville. 
A compter de 2027, l’évolution des recettes prévues à ce chapitre est attendue en moyenne à + 0,5% par an 
jusqu’en 2030.  
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75- Produits de gestion courante  
 
Les produits de gestion courante, issus des revenus locatifs de la Ville est attendu à hauteur de 373 K€, en léger 
retrait par rapport aux exercices précédents.  
A compter de 2027, l’évolution des recettes prévues à ce chapitre est attendue à 0,5% par an jusqu’en 2030. 
  

Dépense de fonctionnement 
 

 
L’évolution moyenne des dépenses de fonctionnement a été estimée à environ + 1,3% par an entre 2027 et 
2030. 
Sur la base des hypothèses retenues, les dépenses de fonctionnement sont prévues comme suit : 

 
Evolution de BP à BP  

 
011- Charges à caractère général 
 

Pour l’exercice 2026, les charges à caractère général sont attendues en augmentation de +317 K€, malgré le 
recul de certains postes de dépenses dont les principaux sont les suivants :  

- +284 K€ consacrés aux Espaces verts et à la propreté  
- +123 K€ consacrés à la restauration scolaire (pour rappel : +400 K€ en 2024 et + 300 k€ en 2023) ; 
- +  48 K€ consacrés au nouveau Centre Social George Sand ; 
- +100 K€, consacrés à la reprise en gestion du marché communal pour lesquelles la Ville encaissera 

directement les droits de places, et à la location de la maison médicale de la Gare dont les locaux sont 
reloués aux médecins 

- -317 K€ pour les dépenses consacrées au chauffage urbain et à l’électricité, soit un niveau de dépenses 
à peine inférieur à celui constaté en 2023.  

A compter de 2027, l’évolution des dépenses prévues à ce chapitre est attendue à +1.5 % par an jusqu’en 2030. 
 
012- Charges de personnel 

 
En 2026, la masse salariale continuera d’être fortement impactée par l’effet induit par les revalorisations 
successives du point d’indice des fonctionnaires ces dernières années, à hauteur de 1,7 M€.  
Concernant les recrutements, la Ville poursuit son effort en maintenant ses effectifs à niveau constant afin de 
limiter, malgré tout, l’impact du GVT et de possibles revalorisations pour les futurs exercices.  
A compter de 2027, l’évolution est estimée à hauteur de + 1.2% par an.   
 

65- Charges de gestion courante 
 
La participation au SDIS est prévue à hauteur de 715 K€, soit une progression de 3 % avant une prévision établie 
à hauteur de +2% par an. 
La subvention d’équilibre au CCAS est à hauteur de 400 K€ en 2026. 
La subvention d’équilibre versée pour les Activités culturelles est prévue à 555 K€.  
 
L’enveloppe globale des subventions aux associations est prévue à hauteur de 429 K€. 
Les autres charges sont anticipées à + 2.0 % par an en moyenne.   
 

Chapitre 2026 2027 2028 2029 2030

011 - Charges à caractère général 12 998 000  13 192 970  13 390 865  13 591 728  13 795 603  

012 - Charges de personnel 28 400 000  28 740 800  29 085 690  29 434 718  29 787 934  

014 - Atténuations de produits 160 000       160 000       160 000       160 000       160 000       

65 - Autres charges de gestion 2 825 000    2 867 375    2 910 386    2 954 041    2 998 352    

66 - Charges financières 1 675 000    1 675 000    1 700 000    1 725 000    1 750 000    

67 - Charges exceptionnelles 25 000         25 000         25 000         25 000         25 000         

68 - Provisions pour risques 80 000         80 000         80 000         80 000         80 000         

TOTAL 46 163 000  46 741 145  47 351 940  47 970 487  48 596 890  
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66- Charges de la dette 
 
Les frais financiers sont prévus à hauteur de 1,675 M€, en conséquence du financement du prochain Groupe 
Scolaire, pour lesquels les besoins en trésorerie sont attendus à un niveau important.  
 

Les graphiques ci-dessous permettent d’appréhender l’évolution du profil d’extinction de l’encours de dette, 
ainsi que celle des annuités versées par la collectivité (capital + intérêts) : 
 

 
 

 
67- Charges exceptionnelles et atténuations de produits (chapitre 014) 
 

La contribution au dispositif SRU est prévu à hauteur de 160 K€ en 2026, et au même niveau les années 
suivantes.  
 

Charges de personnel 
 

En 2026, le poids des charges de personnel représentera 61.6 % des dépenses de fonctionnement.  
Pour la Ville, ce ratio est un indicateur du taux de couverture du service public, principalement assuré par des 
agents publics pour la Ville (Police municipale, voirie et entretien des bâtiments publics, écoles, crèches, centre 
de loisirs …). Pour mémoire, le ratio national s’établissait à 60.6 % en 2024.  
 

  
Evolution de BP à BP  

 
 
Il est à noter que la masse salariale progresse mécaniquement chaque année, avec le GVT (glissement, 
vieillissement, technicité) qui représente l’évolution naturelle des rémunérations liée aux données statutaires 
(avancements de grade, avancement d’échelons). 
Les prévisions financières tiennent compte des décisions prises par l’Etat ces deux dernières années mais 
également dans la nouvelle loi de Finances pour 2026, telles que la hausse des cotisations sociales patronales, 
la revalorisation des grilles indiciaires (PPCR), renforcement du pouvoir d’achat des agents des collectivités. 
 

Evolution prévisionnelle des dépenses de personnel 

 
La maitrise des dépenses de personnel et la recherche de leviers d’économies doivent être poursuivies en 
2026, et ce d’autant plus que de nouvelles charges obligatoires pèseront sur la masse salariale entre autres : 
 

- L’obligation de participation financière pour le risque santé s’impose à compter du 1er janvier 2026. Cette 
participation ne pourra être inférieure à 50 % du montant de référence fixé à 30 €, soit 15 €. 
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 Capital  Intérêt

Libellé 2026 2027 2028 2029 2030

012 - Charges de personnel 28 400 000  28 826 000  29 258 390  29 697 266  30 142 725  

Dépenses réelles de fonctionnement 46 087 000  46 860 155  47 646 066  48 444 952  49 257 035  

% des dépenses réelles de fonctionnement 61,6% 61,5% 61,4% 61,3% 61,2%
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- Revalorisation du SMIC de 1,18 % à compter du 1er janvier 2026 avec un impact financier de la dépense 
additionnelle liée à l’extension de l’indemnité différentielle dans l’attente de la refonte des grilles indiciaires. 
Cette augmentation impactera également les rémunérations des contractuels de droit privé (apprentis) mais 
aussi les profils à statut particulier comme les assistants maternels. 

- A compter du 1er janvier 2026, le taux de cotisation patronal à la CNRACL (Caisse nationale de retraites des 
agents des collectivités locales) augmentera à nouveau de 3 points et sera porté à 37,65 %. 

- Les nouveaux taux d’appel de cotisations concernant l’IRCANTEC la part patronale pour 2026 avec une 
augmentation de la tranche A (+0.07% avec un taux passant de 4,20 % à 4,27%) et de la tranche B (+0.20% 
avec un taux passant de 12,55% à 12,75%). De plus, le taux de la cotisation patronale d’assurance vieillesse 
déplafonnée du régime général est relevé de 2,02 % à 2,11 %. 

- La progression des carrières des agents : augmentation des rémunérations liée à l’ancienneté ou à 
l’augmentation de la technicité et le Glissement Vieillesse Technicité (GVT) contribuant à l’évolution à la hausse 
de la masse salariale du fait des avancements d’échelons, des promotions de grades ou de la promotion interne 
des fonctionnaires. 

- L’organisation des élections municipales occasionnant des frais liés à la préparation des scrutins, la tenue des 
bureaux de vote. 

- L’effet année pleine en 2026 des recrutements effectués en 2025, et le maintien de la maîtrise des effectifs 
cumulés aux enjeux de GPEEC (Gestion Prévisionnelle des Emplois, des Effectifs et des Compétences) 
conduisent la collectivité à adapter ses recrutements (départ à la retraite, pénibilité, métiers en tension…). 

- A la poursuite des formations règlementaires obligatoires et des formations nécessaires du fait de la 
modernisation des services et à la mise en place de formation destinées à accompagner les agents sur des 
nouveaux métiers ou de nouvelles qualifications. 
 

Structure des effectifs 

 
Malgré l’impact des mesures réglementaires et statutaires, les effectifs sont stables depuis quelques années, 
démontrant la bonne maitrise des effectifs, de l’organisation, et des réflexions mener à l’occasion des vacances 
de postes  
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Les actions en matière d’investissement 
 

 
En investissement, conformément aux engagements de la Majorité, le volume de dépenses d’équipement 
(chapitres 20/21/23) restera limité aux capacités financières de la ville et tiendra compte des recherches de 
financements extérieurs. 
 
Le rapport d’orientations budgétaires doit présenter des engagements pluriannuels, notamment les 
orientations envisagées en matière de programmation d’investissement comportant une prévision des 
dépenses et des recettes.  
 

Plan Pluriannuel d’Investissement 
 
 
 

En 2026, la Ville maintient son dynamisme en consacrant un montant de 15.3 M€ aux dépenses d’équipement, 
parmi lesquelles : 

- 4.2M€ consacré à la construction du futur Groupe Scolaire, dont la livraison est programmée pour la 
rentrée de septembre 2028. 

- 1.9 M€ correspondant à l’entretien du patrimoine bâti de la Ville (Bâtiment administratif, groupe scolaire 
et crèches), dont 300 K€ au titre des études d’adaptation des salles de classes aux fortes chaleurs.  

- 1.2 M€ dont 625 K€ pour la réfection d’étanchéité du gymnase des Beauregards, 350 K€ d’interventions 
et de travaux d’amélioration divers, ainsi que 235 K€ de matériels sportifs.  

- 1.5 M€ consacrés aux opérations de voiries et divers travaux de réfection et aménagements, ainsi que 
485 K€ à l’extension du cimetière Chennevières et à l’aménagement de la voirie des Beauregards.  

- 2.3 M€ consacrés à l’acquisition du Château de l’Eglise et de son parc adjacent, ainsi que 1.4 M€ pour les 
acquisitions foncières programmées dans le cadre des projets structurants de la Ville. 

- 500 K€ dédiés à des études et des actions de consolidation des carrières. 
 

Le plan pluriannuel d’investissement est présenté jusqu’en 2028 ci-dessous : 
 

 
                                Evolution de BP à BP  

 
 

OB 2026 OB 2027 OB 2028

OPERATIONS COURANTES 10 370 000         10 400 000         10 650 000         

Voirie / Espaces verts 1 800 000           2 200 000           2 300 000           

Bâtiments 1 695 000           1 500 000           1 500 000           

Emprunt (amortissement) 3 580 000           3 800 000           3 900 000           

Informatique 985 000               900 000               950 000               

Aménagement / Urbanisation 1 410 000           1 000 000           1 000 000           

Autres Investissements 900 000               1 000 000           1 000 000           

OPERATIONS EN COURS 4 160 000           9 000 000           2 040 000           

Groupe Scolaire des Tartres 4 160 000           9 000 000           2 040 000           

OPERATIONS NOUVELLES 4 370 000           1 800 000           4 400 000           

Transition Ecologique / Mob. Douces 160 000               300 000               300 000               

Gymnase Beauregard 625 000               -                        -                        

Climatisation Ecoles 300 000               -                        -                        

Cimetières Chennevières 485 000               -                        -                        

Crèche Coccinnelle -                        -                        600 000               

Rénovation COSEC -                        -                        2 000 000           

Entretien des carrières souterraines 500 000               500 000               500 000               

Château de l'église 2 300 000           1 000 000           1 000 000           

TOTAL DEPENSES REELLES 

D'INVESTISSEMENT
18 900 000         21 200 000         17 090 000         
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L’évolution des recettes d’investissement et du besoin de financement 

 

 
    Evolution de BP à BP  

 
En ce qui concerne les subventions d’équipement, elles proviennent principalement des financements à 
obtenir pour la construction du groupe scolaire des Tartres (soit 4.365 M€), des projets divers éligibles à 
financement (soit 460 K€), de projets urbains partenariaux -PUP- (soit 590 K€), ainsi que des restes à percevoir 
pour les derniers projets menés par la Ville (Poste de Police municipale, Parc Relais, rénovation de la ferme 
COCORICO ou projets réhabilitation divers portant sur les crèches, les bâtiments scolaires ou les équipements 
sportifs).  D’autres financements proviennent des différents dispositifs de financements sollicités par la Ville 
dans le cadre du contrat de relance et de transition écologique, du Plan Vélo ou du Plan Vert.  
 
De plus, la Ville estime la taxe d’aménagement à 50 K€ et le FCTVA à hauteur de 1,4 M€.  
Enfin, les recettes de cessions sont attendues à hauteur de 1.7 M€. 
 

 
 Evolution de BP à BP  

 
Le besoin de financement sera couvert par l’épargne nette, l’emprunt et le fonds de roulement.  
 

IV. Des actions engagées entre 2026 et 2028 pour un service public de qualité et de proximité 
pour les Herblaysiens  

 

Sécurité  

 
Avec le désengagement toujours plus prononcé de l’Etat en matière de sécurité, la Ville a fait le choix fort de 
renforcer constamment ses moyens afin de répondre aux besoins de sécurité des habitants, notamment en 
matière de vidéo-surveillance, de maintien des effectifs et de partenariat avec tous les acteurs du territoire.  
 
La Ville souhaite ainsi déployer 65 caméras supplémentaires intégrées au dispositif du nouveau Centre de 
Supervision Urbaine, tout en remplaçant les plus anciennes par une nouvelle génération plus performante. Elle 
poursuivra également le travail engagé avec les partenaires locaux (Police Nationale, bailleurs sociaux, 
gendarmerie fluviale, police ferroviaire…) afin de renforcer le maillage de sécurité du territoire de manière 
cohérente et efficace.  
 
La Ville maintiendra ses effectifs à hauteur de 30 policiers municipaux et 7 AVSP, elle poursuivra ses 
investissements en matière d’équipements modernes et de formation des agents afin de garantir des 
conditions opérationnelles optimales au service des habitants.  
 
Par ailleurs, plusieurs actions de prévention et de sensibilisation seront organisées par la Ville, dont le 
renforcement des cours de self-défense auprès des femmes et des jeunes.  
Enfin, la Ville poursuivra ses actions de sensibilisation à la sécurité routière auprès de tous les publics.  
 

OB 2026 OB 2027 OB 2028

Recettes réelles d'investissement 8 910 000              9 000 000              9 500 000              

Subvention d'investissement 5 430 000              3 500 000              3 500 000              

Dotation et fonds divers 1 730 000              3 000 000              3 500 000              

dont FCTVA 1 400 000             2 500 000             3 000 000             

Produit de cession 1 750 000              2 500 000              2 500 000              

OB 2026 OB 2027 OB 2028

Recettes réelles d'investissement 8 910 000              9 000 000              9 500 000              

Dépenses réelles d'investissement* 15 320 000            17 400 000            13 190 000            

Affectation de résultat + Autofinancement net 2 850 000              

Besoin de financement 3 560 000              8 400 000              3 690 000              

* hors amortissement de la dette, couverte par l 'autofinancement, l 'emprunt et le fonds de roulement
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Environnement   

 
Afin de protéger davantage l’environnement et le cadre de vie, la Ville entend poursuivre les actions fortes 
entreprises depuis plusieurs années en la matière (Bois des Fontaines, forêt de Maubuisson, Buttes Blanches, 
Côteaux...). Ainsi, le développement de la forêt de Maubuisson se poursuivra avec 70 000 arbres plantés à 
termes, de même que la végétalisation des cours d’écoles avec la création de cours oasis.  
Après avoir créé la Ferme Cocorico, la Ville souhaite dorénavant créer un jardin pédagogique.  
Elle mettra également en place des actions en faveur du bien-être animal. 
 
Dans le but de limiter son impact environnemental, la Ville souhaite, en partenariat avec la communauté 
d’agglomération, poursuivre le plan de rénovation des bâtiments publics, afin de diminuer la consommation 
d’énergie et les équiper de panneaux photovoltaïques, afin de récupérer l’énergie captée pour la redistribuer 
sur d’autres équipements (ex : pendant les congés scolaires).  
De même, elle projette de développer de l’éclairage public intelligent qui vise à adapter l’intensité lumineuse 
au niveau de chaque lampadaire selon les heures. 
 

Aménagement et cadre de vie   

 
La Ville continuera de valoriser et de restaurer son patrimoine historique, notamment en achetant le Château 
de l’Eglise, et en créant un parc, permettant de relier le Château aux bords de Seine via une sente aménagée.  
 
Elle compte également lancer les études en vue du projet d’aménagement du Pôle Gare, afin de faciliter et de 
sécuriser l’accès à la gare. Le projet comprendra la création d’un parvis végétalisé sur la place Gabriel Péri, 
ainsi que la rénovation du boulevard Oscar Thevenin, celle de la rue Jean Bordenave et la création d’une liaison 
douce avec la Place de Halle. 
 

Santé, Handicap, Séniors, Solidarité   

 
La Ville continuera de renforcer son attractivité avec l’objectif d’attirer de nouveaux professionnels de santé 
et d’œuvrer à proposer une offre de santé qualitative à destination des Herblaysiens.   
Au quotidien, la Ville s’engage à poursuivre le financement du Pass Sénior, mais également à développer les 
activités, ateliers et rencontres au sein de la Gloriette, et notamment dans sa nouvelle terrasse couverte ou 
dans ses jardins. Enfin, elle compte développer le Festiv’Art en renforçant la journée du handicap en 
partenariat avec les écoles et les associations. 
 

Mobilités   

 
En matière de mobilités et de sécurisation des déplacements, la Ville prévoit de rénover les voies en fonction 
de leur état et de leur usage. En 2026 elle étudiera particulièrement le tronçon non rénové de la rue 
d’Argenteuil. Elle poursuivra la sécurisation et l’élargissement des trottoirs afin d’assurer l’accessibilité aux 
Personnes à Mobilités Réduites.  
 
Concernant les piétons et les cyclistes à vélo, elle sécurisera les passages piétons et traversées cyclables les 
plus fréquentées grâce à des aménagements plus visibles. La mise en place d’éclairage public sur certaines 
sentes viendra également compléter ses actions en matière de sécurisation.  
Elle vise également un objectif de 50% de la ville aménagée avec des pistes cyclables dans la continuité du 
déploiement du Plan Vélo.  
 
Afin de faciliter la mobilité des voyageurs, la Ville souhaite mettre en place la gratuité du parking situé au parc 
Relais de la Gare, à destination des abonnés détenteurs du Pass Navigo dès septembre 2026.  
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Petite enfance, Jeunesse 

 
Dans le but de répondre aux besoins en matière de capacité d’accueil des groupes scolaires du territoire, La 
Ville prévoit de livrer un nouveau groupe scolaire aux Tartres, pour la rentrée de septembre 2028. 
Ce groupe scolaire sera doté de 5 classes maternelles et 7 classes élémentaires, d’un accueil périscolaire, de 2 
salles d’activités, ainsi que de 2 cours oasis et d’1 aire de jeux. Ce groupe scolaire permettra une meilleure 
répartition des écoles sur le territoire communal, mais également de mutualiser les espaces, en matière de 
stationnement et d’équipements sportifs, et il favorisera une desserte facile et sécurisée pour parents et 
enfants.  
Des aménagements extérieurs attenants sont également prévus dans le cadre de ce projet : parvis faisant 
office de petit parc, avec un mail piéton sécurisé et des espaces paysagers intégrant la plantation d’une 
trentaine d’arbres et une aire de jeux. Il sera complété par la requalification du parking, avec une 
désimperméabilisation. 
 
L’offre existante de services à la petite enfance sera renforcée avec le lancement d’une étude pour la 
reconstruction de la crèche Coccinelle afin de doubler le nombre de berceaux.  
Enfin, l’accès à l’Ecole Municipale des Sports le mercredi et à « Vac’en sports » sera étendu aux collégiens.  
 

Sport, Culture 

 
La Ville souhaite faciliter l’accès et l’accessibilité à la culture, en maintenant la richesse et la diversité de l’offre 
culturelle au TRBH. Elle poursuivra les projets Opéra et Orchestre à l’école en partenariat avec le conservatoire 
de musique et l’Education nationale.  
 
En ce qui concerne la pratique sportive, la Ville lancera plusieurs études : pour la création d’une salle de boxe 
dédiée, ainsi que pour la rénovation de l’éclairage des terrains d’honneur de football et de rugby. Elle 
poursuivra également la rénovation des aires de jeux. 
 
Elle prévoit surtout la rénovation du site du COSEC, à la fois la structure du gymnase, le plateau extérieur et 
la mise en place d’espaces de stockage pour les associations.  
 
 
Après la réalisation de projets structurants pour la Ville ces dernières années, le prochain programme 
d’investissement vise surtout à améliorer le cadre de vie des Herblaysiens avec des projets et des 
équipements répondant à leurs aspirations.  
 

Telles sont les orientations qui guident le travail d’élaboration du budget 2026. 
 
Il est proposé au Conseil municipal de : 
- Prendre acte de la communication, par Monsieur le Maire, sur les orientations budgétaires Ville pour 

l’exercice 2026, 
- Constater la tenue des débats, et, 
- Adopter le rapport d’orientations budgétaires (ROB) 2026 de la Ville.  
 
Dit que le présent rapport sera publié sur le site internet de la Ville www.herblaysurseine.fr  
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Ville d’Herblay-sur-Seine 
Val d'Oise 

RAPPORT DE PRESENTATION 

CONSEIL MUNICIPAL ORDINAIRE DU 31 MARS 2026 

QUESTION N° 034 

OBJET :  DEBAT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2026 – ACTIVITES CULTURELLES 
 
 
Obligation légale pour toutes les communes de plus de 3 500 habitants, le débat d’orientation budgétaire a été 
institué pour permettre à l’assemblée délibérante de discuter des orientations budgétaires qui préfigurent les 
priorités qui seront affichées dans le budget primitif et d’être informée sur l’évolution de la situation financière 
de la Ville. 
 
L’article 107 de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, dite 
loi «NOTRe», publiée au journal officiel du 8 août 2015 et son décret d’application NOR : INTB1603561D n° 2016-
841 du 24 juin 2016 ont voulu accentuer l'information des conseillers municipaux.  
 
Depuis la loi « Administration Territoriale de la République » (ATR) du 6 février 1992, la tenue d’un débat 
d’orientations budgétaires (DOB) s’impose aux communes et plus généralement aux collectivités dans un délai 
de deux mois précédant l’examen du budget primitif. Première étape du cycle budgétaire annuel des 
collectivités locales, le DOB est un document essentiel qui permet de rendre compte de la gestion de la ville. 
L’article 107 de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, dite 
loi «NOTRe», publiée au journal officiel du 8 août 2015 a voulu accentuer l'information des conseillers 
municipaux.  
 
Le décret NOR : INTB1603561D n° 2016-841 du 24 juin 2016 relatif au contenu ainsi qu’aux modalités de 
publication et de transmission du rapport d’orientation budgétaire précise que le Rapport d’orientations 
budgétaires (ROB) doit présenter : 
 

 Les orientations budgétaires envisagées par la commune portant sur les évolutions prévisionnelles des 
dépenses et des recettes, en fonctionnement comme en investissement. 

 La présentation des engagements pluriannuels, notamment les orientations envisagées en matière de 
programmation d’investissement comportant une prévision des dépenses et des recettes. 

 Des informations relatives à la structure et la gestion de l’encours de dette contractée et les perspectives 
pour le projet de budget.  

 Les informations relatives à la structure et à l'évolution des dépenses de personnel.  
 
Par ailleurs, la loi de programmation des finances publiques du 22 janvier 2018 dans son article 13 a apporté des 
précisions concernant le débat d’orientations budgétaires. En effet, chaque collectivité ou EPCI présente ses 
objectifs concernant l’évolution des dépenses réelles de fonctionnement ainsi que l’évolution de son besoin de 
financement annuel. Le champ de cette obligation porte sur les budgets principaux et annexes. Elle concerne les 
collectivités de plus de 3 500 habitants, les départements et les régions. Les dépenses réelles de fonctionnement 
sont exprimées en valeur, en comptabilité générale de la section de fonctionnement. 
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Le budget annexe des activités culturelles a été créé en 2012 et comprend les dépenses et recettes de 
fonctionnement, à l’exception des dépenses de personnel. 
  
Le budget destiné à la programmation culturelle, à l’entretien, aux réparations et aux dépenses courantes 
(électricité, chauffage) de cet équipement est estimé à 776 000 € pour le prochain exercice.  
 
L’évolution rétro-prospective des recettes et des dépenses réelles de fonctionnement, votées lors des budgets 
primitifs précédents, ainsi que les évolutions attendues lors des exercices 2026 à 2028 se présente ainsi : 
 

 
 
Telles sont les orientations qui guident le travail d’élaboration du budget 2026 des activités culturelles. 
 
Il est proposé au Conseil municipal de : 
- Prendre acte de la communication, par Monsieur le Maire, sur les orientations budgétaires activités culturelles 

pour l’exercice 2026, 
- Constater la tenue des débats, et, 
- Adopter le rapport d’orientations budgétaires (ROB) 2026 des activités culturelles.  
 
Dit que le présent rapport sera publié sur le site internet de la Ville www.herblaysurseine.fr  
 
 
 
 

2024 2025 2026 2027 2028

Dépenses de fonctionnement 705 655,80 € 788 500,00 € 776 000,00 € 780 000,00 € 785 000,00 € 

Charges à caractère général 698 155,80 € 783 500,00 € 770 350,00 € 775 000,00 € 780 000,00 € 

Charges exceptionnelles 7 500,00 €      5 000,00 €      5 650,00 €      5 000,00 €      5 000,00 €      

2024 2025 2026 2027 2028

Recettes de fonctionnement 705 655,80 € 788 500,00 € 776 000,00 € 775 000,00 € 785 000,00 € 

Produits des services 190 000,00 € 200 000,00 € 200 000,00 € 205 000,00 € 210 000,00 € 

Dotations et participations 436 000,00 € 564 500,00 € 565 600,00 € 570 000,00 € 575 000,00 € 

Autres produits -  €               225,67 €         260,85 €         -  €               -  €               

Résultat de fonctionnement n-1 79 655,80 €    23 774,33 €    10 139,15 €    ND ND
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